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JOURNÉE SCIENTIFIQUE À RELIZANE

Les risques radiologiques en milieu médical
en débat

DANS
LE CADRE
DU PLAN

BLEU 
À ORAN

Des mesures
plus souples
au profit des

transporteurs
en commun
Dans le cadre des

préparatifs entamés par la
direction des transports
d’Oran pour la réussite de la
saison estivale de cette
année, des mesures plus
souples ont été mises en
place pour l’obtention des
licences d’exploitation des
lignes de transport en
commun à destination des
plages au profit des
transporteurs exploitant
actuellement des lignes
urbaines et ceci, jusqu’au 15
du mois de septembre
prochain. Selon le
responsable de la direction
des transports, il est prévu le
renforcement des lignes à
destination des plages,
actuellement faiblement
exploitées, par la contribution
de 265 opérateurs de plus
(avec une moyenne de 1 bus
par opérateur), qui pourront
faire augmenter la capacité
de transport théoriquement à
50 000 voyageurs par jour.
Toutefois, aucune instruction
n’a été donnée à ces
opérateurs pour le
prolongement des heures de
travail, plus particulièrement
la nuit, là où le problème de
transport se pose le plus pour
les usagers de ces lignes.
D’autre part, dans le même
cadre de ces préparatifs, les
autorisations de sortie en
excursion, que ce soit pour
les particuliers ou bien pour
les professionnels, seront
plus faciles à se procurer,
toujours dans la perspective
de réussir au mieux cette
saison estivale.

Ben Aziz

Cette manifestation,
première du genre dans la
wilaya de Relizane, a été
organisée par l'association
des médecins spécialistes de
la wilaya de Relizane en
étroite collaboration avec le
centre de recherche nucléaire
d’Alger (CRNA), sous le thème
«Les risques radiologiques en
milieu médical».

Le coup d’envoi de cette
journée d’été a été donné par
le wali de Relizane en
présence des représentants
du CRNA.

Plusieurs communications
ont été présentées lors de
cette journée scientifique. La
première par M. Mahrez
Bouchefer, directeur de
division CRNA, évoquait les
notions essentielles sur les
rayonnements et unités

utilisées en radioprotection.
La seconde sur les effets des
rayonnements sur la santé
humaine, présentée par le
docteur Mohamed Bensadok
du CRNA. Selon lui, les
rayonnements peuvent
endommager les tissus
biologiques par rupture des
liaisons chimiques et
provoquer des brûlures de la
peau.

Selon le conférencier,
l’apparition de ces lésions est
d'autant plus rapide que les
rayonnements sont intenses.
Le troisième exposé a été
l’œuvre de M. Abdelouahab
Badreddine du CRNA, ayant
trait aux notions de
radioprotection et moyens de
protection : l’utilisation de
sources de rayonnement
comportent des risques

d’exposition induisant des
effets nocifs immédiats ou
retardés dans le temps.
Toutefois, des procédures
simples peuvent être
appliquées par tout un chacun
afin de réduire les risques
d’exposition en présence des
rayonnements ionisants.
Intercaler un écran entre la
source et l’utilisateur permet
d’éviter des expositions
inutiles. C’est le principe de
protection par écran ou
blindage. Se placer le plus loin
possible de la source de
rayonnement : en effet,
l’intensité des rayonnements
diminue de manière
significative avec la distance.
C’est le principe de la
protection par la distance.
Réduire les durées
d’intervention en présence
des sources de rayonnement.
La quatrième intervention,
signée Bouchefer, avait trait
aux caractéristiques des

sources de rayonnement
utilisées en  pratique
médicale. La réglementation
nationale en radioprotection a
été présentée par Chelbani
Samir du Commissariat à
l’énergie atomique
(COMENA). La dernière

communication a été évoquée
par M. Brahim Ghoul du
CRNA sur le dispositif de
radioprotection en milieu
médical. A la fin de cette
journée, un long débat suivi de
recommandations a eu lieu. Il
est à signaler que l'association

des médecins spécialistes de
la wilaya prévoit d’organiser
dans les mois qui viennent
d’autres journées sur les
maladies hydriques, les
déchets médicaux, le diabète
et l’hypertension artérielle.

A. Rahmane

AFFAIRE DE LA BANDE DE OUED EL-OUAHCH
ET DE LA BRIQUETERIE OUEST DE SKIKDA

Les deux principaux accusés condamnés

Des 14 personnes
impliquées, 4 sont toujours en
fuite. La cour a condamné
deux d’entre elles, à savoir D.

F., 32 ans, et K. B., 38 ans, à
8 ans de prison pour vol
qualifié, alors que les autres
ont été acquittées.  L’affaire

avait défrayé la chronique en
2002. La bande, qui profitait
de l’enclavement urbain des
deux lotissements, bordés par
des forêts épaisses qui
peuvent leur servir d’abri, a
créé un climat de tension et de
panique sans pareil. 

Agissant encagoulés et
montant leurs opérations avec
minutie et une organisation
dignes d’un scénario
hollywoodien, les malfaiteurs
ont à leur actif 12 victimes

desquelles ils ont pu soutirer
77 millions de cts
correspondant aux objets
volés, dont du matériel
électronique et électro-
ménager ainsi que des bijoux.
Pour faire encore plus peur à
leurs victimes, les personnes
qui s’intro-duisaient dans les
demeures entre minuit et 1 h,
déclaraient faire partie du
GSPC, Groupe salafiste pour
la prédication et le combat. 

Les enquêteurs ont eu du

fil à retordre pour dénouer
cette affaire. Les aveux
contradictoires des uns et des
autres, lors de l’instruction
toujours, compliquaient
encore plus leur tâche. Les
deux principaux accusés
niaient les faits qui leur étaient
reprochés jusqu'au dernier
moment. Même la
confrontation avec leurs
victimes n’a pas contribué à
les faire changer de position. 

Zaid Zoheir

La bande de malfaiteurs qui écumait les villas des
lotissements de Oued El-Ouahch et la briqueterie
ouest durant le Ramadan 2002 a été présentée devant
la cour d’assises de Skikda, lors de la 19e affaire
enrôlée dans la 2e session criminelle de l’année 2009. 

2es JOURNÉES UNIVERSITAIRES DE LA FORMATION MÉDICALE
CONTINUE À BÉJAÏA

«Freiner l’apparition de la grippe porcine
et son développement»

Deux journées de formation
médicale continue ont été
organisées par le club
scientifique de la faculté de
médecine de Béjaïa à l’occasion
de la Journée mondiale de
l’enfance la semaine écoulée au
niveau de l’auditorium
d’Aboudaou.

D’éminents spécialistes algériens
et étrangers en médecine ont débattu
des pathologies pédiatriques. Les
différents intervenants durant ces deux
journées de formation médicale

continue ont abordé divers thèmes liés
à certaines maladies comme la
tuberculose chez l’enfant, l’asthme, les
cardiopathies, la cataracte, les
arthrites chroniques ou encore le
cancer.

Les organisateurs ont programmé
aussi en marge du débat scientifique et
médical des projections vidéo portant
sur les conditions actuelles des enfants
algériens victimes des agressions et
des châtiments corporels. Un autre
thème d’actualité lié à la maladie de la
grippe porcine a été abordé par N.
Veschi,  médecin spécialiste du service
de dermatologie de l’hôpital de Genève

(Suisse). Dans sa communication, tout
en expliquant le caractère pandémique
de la grippe véhiculé par le porc, le Dr

N. Veschi a parlé des mesures
diagnostiques et thérapeutiques à
envisager en cas de propagation et
d’apparition du virus A (H1N1). 

Outre les mesures intra-muros, le
médecin suisse a mis l’accent sur les
stratégies extra-sanitaires pour
«freiner l’apparition de la grippe
porcine et son développement» par
des mesures néanmoins efficaces. 

Pour le Dr N. Veschi, limiter les
constantes dans les lieux privilégiés de
forte concentration humaine (arrêt des

déplacements collectifs, suspension
de spectacles et manifestations
sportives, fermeture des
établissements scolaires) et s’engager
dans une stratégie opérationnelle pour
vaincre l’épidémie par la production du
vaccin anti A (H1N1). 

L’OMS n’a pas réussi à «contenir»
le mal dans l’immédiat car il faudrait,
selon le même orateur, un délai de 4
mois pour préparer les souches du
virus nécessaires à la préparation du
vaccin. Entre-temps, la vaccination
contre les infections pneumococciques
sont à promouvoir, a-t-il indiqué. 

A. Kersani

La salle de   conférences de l’hôtel de la Mina du
chef-lieu de Relizane a abrité, jeudi dernier, une
journée scientifique et de sensibilisation au profit
des corps médical, paramédical et le public.

…et 3 ans pour infanticide
Tel est le verdict prononcé à l’encontre de la

mère âgée de 32 ans. Le représentant du
ministère public a requis, quant à lui, 7 ans de
prison. Les faits de l’affaire remontent au 23
mai 2006. Les services de la police ont été
informés de l’existence d’un cadavre de
nouveau-né, enroulé dans un sac en plastique
derrière le BT 37 de la cité des 500-logements,
dans la zone basse de la ville de Skikda. 

Un cordon ombilical de 20 cm était toujours
rattaché au corps lors de sa découverte.
L’enquête préliminaire a abouti à l’arrestation
de l’accusée, qui a vite fait de confirmer les

griefs retenus contre elle. Selon ses
dépositions, elle a mis au monde un bébé à
terme, la matinée du même jour de sa
découverte, dans les sanitaires de sa maison.
Ensuite, elle l’a jeté du 3e étage et est revenue
à l’endroit de son accouchement pour effacer
les traces de sang. 

Elle déclare également avoir fait une
grossesse illégitime issue d’une relation avec
son cousin maternel. A noter que la sœur de la
victime, qui s’est vu reprocher le grief de non-
dénonciation, n’a pas été arrêtée. 

Z. Z.

4 ans de prison pour coups
et blessures volontaires…

4 ans de prison est la sentence prononcée dans l’affaire de
coups et blessures volontaires avec arme blanche entraînant
l’invalidité. L’accusé, 22 ans, et la victime, 35, sont voisins à la
cité de Boulekeroua, dans la zone basse de la ville de Skikda.
Selon l’arrêt de renvoi, l’affaire a été déclenchée le 16 mars
2008, lorsque le deuxième cité, blessé légèrement à la main
droite, s’est présenté devant les services de police pour porter
plainte contre le premier ! Transféré à l’hôpital, il sera, pur
hasard, admis à côté de la… victime. Cette dernière était dans
un état très critique, admise au service de traumatologie. Elle
a subi une intervention chirurgicale qui lui a valu une incapacité
de travail de 30 jours. Selon les dépositions, l’objet de la
discorde n’est autre que les propos injurieux que proférait
l’accusé en compagnie de quelques amis devant la demeure
de la victime. Z. Z.

Une dispute dégénère, un mort 
et un blessé grave

Les habitants de la localité de Ouled Yaïch, une commune situé au sud, à 70 km du chef-
lieu de la wilaya de Relizane, rattachée à la daïra de Ammi Moussa, ont été frappés par un
drame qui a mis toute la région de l’Ouarsenis en émoi. Les faits se sont produits dans l’après-
midi de mercredi dernier, dans la ferme agricole Si Touffik, située à la périphérie de la commune
de Ouled Yaïch. A la suite d’un litige relatif à une terre agricole, une rixe éclata entre les deux
hommes.

Le mis en cause sortit son fusil et tire plusieurs balles laissant la victime, 50 ans, gisant dans
une mare de sang. L’auteur du drame a également blessé le frère de la victime. La dépouille
mortelle a été déposée à la morgue de la polyclinique de Ammi Moussa pour autopsie. Quant
au blessé, dont l’état fut jugé grave par le médecin de garde, il fut évacué en urgence vers le
centre hospitalier-universitaire d’Oran pour des soins intensifs. Une enquête est aussitôt
ouverte par les éléments de la brigade de gendarmerie de Ouled Yaïch pour élucider ce drame.

A. Rahmane


